
 
 
 

Grands types de 
Zone humide Habitats humides 

Zone tampon 
minimum conseillée  

Zone tampon 
maximum  

Recommandations 
spécifiques 

Sources, suintements et 
résurgences 1 m 3 à 5 m 4 

Sources & 
suintements 

Captages d'eau 3 m 4 à 6 m 4 

Baradeaux et fossés 1 m 2 à 3 m 4, 28, 30 
Eaux courantes 
et berges 

Berges 2 m 3 à 5 m 4, 29 

Mares 2 m 3 à 5 m 4, 28, 30 

Etangs 2 m 3 à 5 m 4, 11, 30 

Lacs 2 m 3 à 5 m 4, 11, 29, 30 
Eaux stagnantes  

Bras morts 2 m 3 à 5 m 4, 11, 28, 29 

Ripisylves 2 m 3 à 5 m 4, 13, 29 

Boisements alluviaux 3 m 4 à 6 m 4, 9, 11, 13, 20, 29 Forêts humides 

Forêts marécageuses 3 m 5 m 4, 9, 13, 22, 30 

Tourbières, sagnes, 
marais 5 m 10 m 4, 7, 9, 15, 30 

Prairies humides 5 m 8 m 4, 9, 15, 
Formations 
humides basses  

Landes humides 3 m 5 m 4, 7, 9, 15 

Tableau de définition de zones tampons en zone humide 



 
 

SOURCES ET SUITEMENTS 
 
Sources, suintements et résurgences  
 

 
 
 

EAUX COURANTES ET BERGES 
 
Baradeaux et Fossés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berges  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Se trouvent en zones montagneuses au bord des 
torrents ombragés et comptent de nombreuses 
communautés végétales (mousses et fougères 
hygrophiles). 
 
En montagne, ces habitats sont liés à leur 
environnement et la coupe de la ripisylve peut 
entraîner leur disparition.  
En plaine, ces habitats alimentent directement 
mare ou fossé mais peuvent parfois passer 
inaperçus, car situés à flanc de petit coteau. 
 

Présents sur tout le territoire, les baradeaux et les 
fossés jouent un rôle primordial dans l’alimentation 
en eau de nombreux habitats humides. 
 
Selon le courant, on y trouve des végétations 
flottantes enracinées (potamots) ou non (lentilles 
d'eau) et des plantes immergées (myriophylles ou 
renoncules).  
Ces végétations se trouvent dans les fossés, 
quasiment toujours en eau, situés parfois en zone 
intra-forestière. 
 

Les berges de cours d'eau fortement remaniées 
accueillent souvent des espèces invasives comme le 
Buddleia (A).  
 
La coupe de ces derniers lors d'intervention sur les 
berges est préjudiciable. En effet, tout rameau 
emporté par le courant va pouvoir trouver un terrain 
favorable, en aval, pour coloniser les berges au 
détriment d’espèces locales et de la biodiversité. 

Grands types de zone humide  
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EAUX STAGNANTES 
 

Mare 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etang  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bras mort  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
BOISEMENTS HUMIDES 

Les eaux stagnantes des bras morts et le 
substrat vaseux accueillent plantes aquatiques 
et graminées hautes sur les berges qui se 
développeront en période estivale.  
 

De nombreux saules et peupliers trouvent en 
berge les conditions idéales pour leur 
croissance.  
 

Les arbres morts et les rémanents tombés dans 
le bras offrent des habitats aux poissons et des 
supports au héron, martin pêcheur, etc. 

Mini écosystème parfois très riche, les mares 
assurent un rôle essentiel dans le maintien 
de la biodiversité. C’est un habitat favorable 
aux insectes en tout genre et en particulier 
aux libellules. 
 

Elles accueillent des espèces aquatiques 
flottantes (lentilles d'eau ou utriculaires) ou 
enracinées (potamot, plantain d'eau, 
glycérie, etc.). 
 

En berge, on trouvera la Menthe aquatique, 
la salicaire, le rubanier, des joncs, etc. 
 

Créé par l'homme dans un objectif piscicole, 
les étangs présentent souvent des berges 
plutôt raides.  
 
La végétation amphibie sera donc 
relativement limitée. On trouvera en bord 
d'étang dans l'eau des plantes aquatiques 
comme les myriophylles et sur les berges 
des espèces comme les joncs ou la bardane. 

Les lacs artificiels, comme les retenues 
alimentées par un petit cours d'eau, 
présentent souvent de belles zones humides 
en queue de lac.  
 

Au printemps, toute la végétation amphibie se 
développe sur les berges pour ensuite laisser 
place en fin d'été, à des végétations 
spécialisées des vases émergentes suite à la 
baisse du niveau de l’eau.  



FORETS HUMIDES 
 
Ripisylve  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Boisements alluviaux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Forêts marécageuses  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces boisements de berges, souvent 
inondés, sont caractérisés par la 
présence d'arbres importants de type 
saules, saules rampants (B), ou 
peupliers.  
 
Souvent installée sur les berges 
graveleuses, la ripisylve est alors 
associée à une végétation basse qui 
se développe tardivement en été 
comme la morelle douce amère. 

Dominés par les saules, frênes, peupliers, chênes 
pédonculés, ormes, la forêt présente une grande 
diversité de ligneux (arbres et arbustes).  
 

Les lianes y sont des éléments caractéristiques au 
même titre que le bois mort. 
 

Ces forêts naturelles sont installées sur des sols 
alluvionnaires très drainants (graviers, sables, 
limons, etc.) et sont alimentées par la nappe 
alluviale. 

Moins élevées que les boisements alluviaux et 
plus buissonnantes, ces forêts sont généralement 
dominées par l'aulne glutineux et les saules.  
 

Dans les strates herbacées hautes, on peut 
trouver des roselières (en plaine) ou des 
communautés de fougères comme l'Osmonde 
royale (C) et des laiches (Carex). 
  
 

Elles sont menacées par la 
pollution de l'eau ou et le 
drainage. Le sol est constamment 
gorgé d’eau. 
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FORMATIONS HUMIDES BASSES 

Tourbières, Sagnes et Marais  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prairies humides  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Landes humides  
 

Les tourbières, les sagnes ou marais s'observent 
surtout en tête de bassin versant ou dans des 
zones où la topographie s’y prête (cuvettes, fond 
de vallons, etc.).   
 

Le sol formé par la tourbe est  pauvre en éléments 
nutritifs (oligotrophes). C’est pourquoi, on y 
trouvera des espèces adaptées comme les 
Sphaignes (D) qui constituent un matelas végétal 
spongieux. 
D’autres espèces comme des Laîches,  la Drosera 
(plante carnivore) ou la Molinie (graminée en 
touradon) se rencontrent dans ces milieux.  
 

Très sensibles à la moindre 
modification des conditions 
hydrologiques ou à la pollution, ces 
milieux sont très fragiles et menacés. 

On peut distinguer deux types de 
prairies humides :  
1. celles régulièrement inondées par 

le cours d'eau débordant. Elles 
remplissent alors une fonction de 
zone d'expansion des crues ; 

2. les secondes sont inondées par 
remontée de la nappe.  

 
La Fritillaire pintade (E) et le Narcisse 
trompette (F) sont caractéristiques de 
ces milieux.  
On pourra aussi y trouver la 
Cardamine des prés et des joncs 
formant des touffes de refus lorsque 
ces prairies sont pâturées. 

Les landes humides sont caractérisées par 
plusieurs espèces de bruyères, la molinie, 
l'ajonc nain, le genêt, le saule rampant, etc.  
 
Généralement, ce sont de vastes espaces 
ouverts qui peuvent être colonisés par 
quelques ligneux (landes de Gascogne). 

E
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Sagne ou roselière : 
Une roselière ou sagne est une zone, gorgée d'eau et peu oxygénée, se trouvant en bordure de 
lacs, d'étangs, de marais où poussent principalement des roseaux. Les roseaux constituent un abri 
de choix pour les passereaux et les petits mammifères. 
 
Plante hygrophile : 
Les plantes hygrophiles  ont un besoin élevé en eau au cours de leur développement.  
 
Milieu oligotrophe 
C'est un milieu particulièrement pauvre en éléments nutritifs. 
 
Baradeau 
Fossé d’écoulement des eaux dans les Landes de Gascogne. 
 
Touradon 
C’est le nom donné en botanique aux structures en mottes 
arrondies (de 40 à 60 cm de haut) formées dans certaines 
tourbières par la pousse annuelle de certaines plantes (Molinie). 
 
Illustration de certaines plantes citées dans le do cument 
 

 
  
  
 

Potamots 

Myriophylle 

Renoncule  

Utriculaire 

Cardamine des prés 

Lentilles d'eau 

Plantain d’eau  

Glycérie 

Rubanier  

Salicaire 

Lexique zone humide  

Touradon de molinie dans une tourbière 



 
 
Conseil pour limiter la dispersion des espèces inva sives 
 

Afin d’éviter la propagation des espèces invasives, notamment par les roues des engins, il 
est préférable de prendre certaines mesures. Une fois l’espèce identifiée et localisée (en 
particulier sur les zones de passage), il faut la faucher, rassembler les tiges coupées et de 
les brûler sur place. 

Principales espèces invasives : 
 

Ces espèces sont fréquemment présentes dans les ripisylves, berges, peupleraies, forêts 
alluviales, etc.  

 

Teinturier, Phytolacca ou Raisin d’Amérique 
 

Espèces invasives en zone humide  

Renouée du japon 
 



 
Balsamine de l’Himalaya 

 

Jussie 
 

Buddleia, Arbre aux papillon s 


